
Chers Collègues, 

J'ai  l'honneur  de  vous  informer  que  le  Conseil  Municipal  se  réunira  le
23 septembre 2021 à 20 heures à la mairie dans la salle du conseil municipal, et vous prie de bien vouloir 
assister à cette séance.

Au  regard  de  la  situation  sanitaire,  cette  session  ordinaire  se  déroulera  dans  les 
conditions de protection renforcées habituelles.

Ordre du jour 

- Désignation des secrétaires de séance
- Adoption des procès verbaux du 31 mai et du 28 juin 2021 

 FINANCES LOCALES

1. Approbation du montant des charges transférées à Tours Métropole Val de Loire pour 2021

2. Subventions au titre du fonds communal de solidarité et de développement des initiatives culturelles et 
sportives

3. Limitation  de  l’exonération  de  2  ans  de  la  la  taxe  foncière  sur  les  propriétés  bâties  en  faveur  des 
constructions nouvelles à usage d’habitation 

4. Décision budgétaire Modificative n°3

 COMMANDE PUBLIQUE

5. Groupement de commandes pour l’achat de papier 
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Fondettes, le 16 septembre 2021

Objet : Convocation à la réunion du conseil municipal – envoi dématérialisé 
Pièces jointes : Note explicative de synthèse (L.2121-12 CGCT) et pièces annexes communiquées aux élus par voie 
dématérialisée

CONVOCATION

Mesdames et Messieurs
Les Membres du Conseil Municipal 



 ENFANCE

6. Convention de partenariat « Ville amie des enfants » pour l’enfance et la jeunesse avec l’UNICEF

 DOMAINE ET PATRIMOINE

7. Acquisition de la parcelle ZS n°72 au lieu dit Les Grands Champs pour constitution d’une réserve foncière 

8. Convention de servitude de passage d’un réseau de chauffage sous le chemin rural  n° 1 au lieu-dit
Les Vallées

 INFRASTRUCTURES

9. Dénomination de voies

10.Rapport de la concession de distribution publique de gaz par GrDF en 2020  

 FONCTION PUBLIQUE

11.Modification du tableau des effectifs du personnel communal 

 Donner acte des décisions du maire dans le cadre de la délégation du conseil municipal

 Questions diverses.

Je vous prie d'agréer, Chers Collègues, l'expression de ma considération distinguée.
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